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Visite d'État : Le président des Seychelles rend une visite 
de courtoisie au président Gokhool

Le président de la République des
Seychelles, Son Excellence le Dr Patrick
Herminie, a rendu une visite de courtoisie,
au président de la République de Maurice,
M. Dharambeer Gokhool, à la State House
de Réduit.
Le président Herminie effectue une visite
d’État à Maurice du 11 au 14 mars 2026 et
est accompagné d’une délégation de haut
niveau. Cette visite s'inscrit dans le cadre
des célébrations marquant le 58e anniver-
saire de l'indépendance de Maurice et le
34e anniversaire de la République.
Suite à la visite de courtoisie, le président
Herminie a signé le Livre du Visiteur. Dans
le cadre de son programme de visite
d'État, il était l'invité principal de la céré-
monie de levée du drapeau qui s’est tenue
au Champ de Mars hier.
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Le train de passagers entre la Chine et la
Corée du Nord reprenne après six ans

Le trafic ferroviaire a repris jeudi entre la Chine et la
Corée du Nord. Un train de passagers a effectué la
liaison entre la ville chinoise de Dandong et
Pyongyang, la capitale nord-coréenne, où un autre
est attendu en provenance de Pékin, marquant ainsi
la reprise du service ferroviaire après six ans d'in-
terruption.

Un train en provenance de Chine est arrivé à
Pyongyang, jeudi 12 mars, après six ans d'interruption
de la ligne ferroviaire entre la Chine et la Corée du
Nord, pays très isolé diplomatiquement, qui avait fermé
ses frontières lors du Covid.

Un premier train, avec cinq wagons de voyageurs, a
quitté dans la matinée Dandong, ville chinoise frontal-
ière, pour la capitale nord-coréenne Pyongyang, et est
arrivé vers 17 h heure locale (9 h GMT) dans une gare
du centre de Pyongyang, a indiqué l'agence de presse
officielle Chine nouvelle.
Peu de temps avant, le même jour, des reporters de l'a-
gence sud-coréenne Yonhap avaient déclaré avoir vu
un train traverser le pont de l'Amitié sino-coréenne au-
dessus du fleuve Yalu.

Un autre train, au départ de Pékin, est parti en fin
d'après-midi pour Pyongyang. Des journalistes de l'AFP
ont constaté que certains wagons étaient réservés
exclusivement aux passagers se rendant en Corée du
Nord.

Plusieurs personnes dans la gare se sont rassemblées
autour du panneau des départs pour prendre avec ent-
housiasme des photos de l'affichage "Pékin-
Pyongyang".

Malgré des périodes de tensions en raison de la course
à l'armement nucléaire et balistique de Pyongyang, les
deux pays entretiennent d'étroites relations. Le soutien
chinois est crucial pour l'économie nord-coréenne.
Ces nouveaux trains pour la Corée du Nord sont
ouverts aux titulaires d'un visa, mais pour l'heure pas
aux simples touristes, selon plusieurs agences de voy-
age contactées par l'AFP. 

Les Chinois qui travaillent ou étudient en Corée du
Nord, et les Nord-Coréens qui travaillent, étudient ou
rendent visite à leur famille à l'étranger sont habilités à
les prendre. 

"Un trait d'union précieux" entre les deux pays
À Pékin, un jeune homme qui se décrit comme passion-
né des chemins de fer filme, enthousiaste, l'écran des
départs indiquant le train K27 à destination de
Pyongyang.

"Je prendrai ce train mais je descendrai à la première
station, à Tianjin", en Chine, explique-t-il. "C'est super
cette réouverture de ligne, car il n'y a très peu de
liaisons ferroviaires internationales en Chine."

Les trains de passagers ne circulaient plus depuis 2020.
Mais les liaisons aériennes et les trains de marchandis-
es avaient déjà été rétablis entre les deux pays.

Ces nouvelles liaisons constituent "un trait d'union pré-
cieux qui raffermit l'amitié entre les deux nations", a
indiqué un responsable de la Société des chemins de
fer chinois, cité jeudi par Chine nouvelle.

"Cela montre une normalisation des relations"
bilatérales, déclare à l'AFP Chong Ja Ian, enseignant
en sciences politiques à l'Université nationale de
Singapour. 

"Une grande partie des restrictions" sur les liaisons fer-
roviaires "semblaient liées aux réticences de
Pyongyang à l'idée d'échanges plus poussés, et ces
réticences se sont atténuées", souligne-t-il.  

Des trains dans les deux sens 
La Corée du Nord était ouverte aux visiteurs venus de
l'étranger avant la pandémie, mais ce tourisme interna-
tional n'a presque pas repris depuis. Les touristes russ-
es peuvent s'y rendre depuis février 2024, indique à
l'AFP Rowan Beard, cofondateur de Young Pioneer
Tours, une agence spécialisée dans les voyages en
Corée du Nord. Pyongyang est un allié militaire de
Moscou dans la guerre contre l'Ukraine.

Les trains internationaux de voyageurs entre Pékin et
Pyongyang circuleront dans les deux sens les lundis,
mercredis, jeudis et samedis, a indiqué cette semaine la
Société des chemins de fer chinois. 

Entre Dandong et la capitale nord-coréenne, les liaisons
seront quotidiennes, d'après la même source.

"Les liaisons de transport reviennent progressivement à
la normale, ce qui rendra plus aisé l'accueil des visiteurs
lorsque le pays se rouvrira au tourisme international",
déclare à l'AFP Rowan Beard.

Un porte-parole du ministère chinois des Affaires
étrangères a déclaré jeudi que "le maintien de services
réguliers de trains de passagers revêt une grande
importance pour faciliter les échanges de personnel"
entre les deux pays.

Les formalités d'entrée et de sortie du territoire s'ef-
fectueront aux gares de Dandong (Chine) et de Sinuiju
(Corée du Nord), toutes les deux situées à la frontière.

L'Iran a pris pour cible mercredi l'aéroport interna-
tional le plus fréquenté au monde et a attaqué des
navires commerciaux alors que les frappes améri-
caines et israéliennes secouaient Téhéran.

De son côté, le Conseil de sécurité des Nations unies a
exigé l'arrêt des frappes de la République islamique
contre ses voisins du Golfe qui menacent l'approvision-
nement mondial en pétrole.
Ces dernières attaques marquent une escalade dans la
campagne menée par l'Iran pour causer suffisamment de
dommages économiques à l'échelle mondiale afin de faire
pression sur les États-Unis et Israël pour qu'ils mettent fin à
la guerre qui a commencé il y a 12 jours. Mais rien n'indique
que le conflit soit en train de s'apaiser.
Jeudi, une attaque iranienne a provoqué un incendie
majeur sur l'île de Muharraq, au Bahreïn, où se trouve
l'aéroport international du royaume insulaire. Les
autorités ont exhorté la population à rester chez elle et
à fermer les fenêtres pour éviter la fumée. L'aéroport
dispose de réservoirs de kérosène, et d'autres réser-

voirs dans la région alimentent l'industrie pétrolière du
royaume.

Par ailleurs, une attaque contre le port de Bassorah en
Irak a fait au moins un mort et contraint à l'arrêt toutes
les opérations pétrolières du pays. Farhan al-Fartousi,
directeur général de la Compagnie générale des ports
irakiens, a déclaré que l'attaque visait un navire dans
une zone de transfert de navire à navire du port du golfe
Persique. Les ports commerciaux irakiens sont restés
ouverts, bien que les terminaux pétroliers aient été fer-
més, selon sa déclaration relayée par l'agence de
presse officielle irakienne.

La première semaine de guerre avec l'Iran a coûté 11,3
milliards $ aux États-Unis, selon le Pentagone, qui a
fourni cette estimation au Congrès lors d'une réunion
d'information en début de semaine, selon une personne
proche du dossier qui s'est exprimée sous couvert
d'anonymat pour discuter de cette réunion privée.
L'armée a déclaré avoir dépensé 5 milliards $ rien qu'en
munitions au cours du premier week-end de la guerre.

L'aéroport de Dubaï de nouveau attaqué
par des drones

Crise la plus grave depuis le scandale du diesel, chute
des bénéfices malgré un chiffre d’affaires stable,
Porsche en détresse, d’ici 2030, 50 000 emplois sup-
primés en Allemagne

Les chiffres présentés mardi par le groupe Volkswagen à
Wolfsburg ont de quoi refroidir. L’année 2025 marque, pour
le premier constructeur automobile d’Europe, un point bas
historique dans l’histoire récente du groupe. Le bénéfice
net s’est effondré de 44 % pour tomber à 6,9 milliards d’eu-
ros. Volkswagen signe ainsi son plus mauvais résultat
depuis l’année de crise 2016, lorsque les conséquences
du scandale du diesel avaient lourdement plombé les
comptes.

Porsche en chute libre
La situation est particulièrement douloureuse du côté de
l’ancienne machine à profits du groupe : Porsche. La filiale
de voitures de sport, habituellement associée à des
marges à deux chiffres, a vu son résultat opérationnel
dégringoler de plus de 5 milliards d’euros l’an dernier à
seulement 90 millions d’euros en 2025. Soit une baisse de
98 %. La marge tombe à 0,3 %, contre 14,5 % en 2024.

Outre d’importantes dépréciations chez Porsche, ce sont
surtout les nouveaux droits de douane américains sur les
importations qui pèsent lourdement sur le résultat du
groupe. Sans ces effets liés aux tarifs, la marge opéra-
tionnelle aurait atteint 5,5 % – elle n’est plus que de 4,6 %.
Le directeur financier Arno Antlitz a eu des mots sans
détour : « À long terme, ce n’est pas suffisant. »

50 000 postes supprimés – mais pas de licenciements
En parallèle des résultats, le groupe durcit sa politique d’é-
conomies sur le volet social. Dans une lettre aux action-
naires, le PDG Oliver Blume a précisé l’ampleur de la
transformation : d’ici 2030, environ 50 000 postes devraient
être supprimés en Allemagne à l’échelle de l’ensemble du
groupe Volkswagen.

Ce chiffre concerne l’ensemble des entités du groupe sur
son marché domestique. Dès fin 2024, il était déjà établi
qu’à elle seule la marque cœur Volkswagen prévoyait la
suppression d’environ 35 000 emplois. Malgré l’ampleur du
plan, un élément rassurant subsiste pour les salariés : l’ac-
cord collectif conclu avec IG Metall prévoit l’exclusion des
licenciements économiques jusqu’à fin 2030. Les réduc-
tions d’effectifs doivent se faire principalement via la
retraite progressive et le turnover naturel.

Chiffre d’affaires stable, rentabilité en berne
Les volumes de vente méritent aussi un coup d’œil. Avec
près de neuf millions de véhicules livrés dans le monde et
un chiffre d’affaires de 322 milliards d’euros (un très léger
recul de 0,8 %), le groupe reste, côté clients, sur une base
globalement solide. En Europe (+5 %) et en Amérique du
Sud (+10 %), Volkswagen a même progressé.

Le problème se concentre toutefois sur les deux principaux
marchés pris individuellement : en Amérique du Nord, les
ventes ont reculé de 12 %, et en Chine de 6 %. S’y ajoute
un paradoxe autour de l’électromobilité : les ventes de
voitures électriques ont certes bondi de 55 % et représen-
tent déjà 22 % du carnet de commandes, mais les
investissements élevés en développement, batteries et
production pèsent fortement sur la marge.
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Le président des Seychelles débarque à Maurice

pour une visite d'État de quatre jours
Le président de la République des
Seychelles, S. E. le Dr Patrick
Herminie, est arrivé à Maurice pour
une visite d'État de quatre jours. Le Dr
Herminie est l'invité principal partici-
pant aux célébrations marquant les 58
ans de l'indépendance de Maurice et
les 34 ans de la République.

Il dirige une délégation de haut niveau
composée de la Première Dame de la
République des Seychelles, Mme
Véronique Herminie, du ministre des
Affaires Etrangères et de la Diaspora, M.
Barry Faure, du ministre de
l'Environnement, du Climat, de l'Energie
et des Ressources nationales, Mme
Marie-May Jeremie, et d'autres respons-
ables du gouvernement des Seychelles.

L'avion transportant le Président des
Seychelles a atterri à 12h01 à l'aéroport
international Sir Seewoosagur
Ramgoolam où il a été reçu avec les hon-
neurs de l'État. Dès que le président
Herminie a marché sur le tablier, il a été
accueilli par un salut de 21 canons. Par
la suite, il a été accueilli près des march-
es de l'avion par le Premier ministre, le
Dr Navinchandra Ramgoolam, et Mme
Veena Ramgoolam ; le vice-Premier min-
istre, M. Paul Raymond Bérenger ; le
chef de l'Opposition, M. Georges Pierre
Lesjongard ; la Présidente de
l'Assemblée nationale, Mme Shirin
Aumeruddy-Cziffra ; ainsi que des mem-
bres de l'Assemblée nationale ; et de
hauts dignitaires mauriciens.

Le président des Seychelles s'est ensuite
rendu à l'estrade où un salut d'État a été
rendu et où les hymnes nationaux de la
République des Seychelles et de la
République de Maurice ont été joués.
Après cela, le Dr Herminie a inspecté le
rang avant de la Garde d'honneur.

Programme
Le président de la République des
Seychelles a rencontré le président de la
République de Maurice, M. Dharambeer
Gokhool, à la Maison de l'État. Le Dr
Herminie a eu ensuite un tête-à-tête avec

le Premier ministre de Maurice au nou-
veau bâtiment du Trésor. Au cours de sa
visite, il a participé également à plusieurs
réceptions, notamment à une réunion au
niveau des délégations et à l'échange de
protocoles d'entente au Sir Harilal
Vaghjee Memorial Hall à Port Louis, suivi
d'un banquet d'État.

Le 12 mars, il a participé à une céré-
monie de dépôt de gerbes et de planta-
tion d'arbres au jardin botanique Sir
Seewoosagur Ramgoolam. Il a visité
également le site du patrimoine mondial

Aapravasi Ghat et le musée interconti-
nental de l'esclavage à Port Louis. Le Dr
Herminie a participé également à un
déjeuner organisé par le président de la
République, M. Dharambeer Gokhool, à
la Maison d'État.

Le président des Seychelles est l'invité
principal de la cérémonie de levée du
drapeau au Champ de Mars à Port Louis.
La cérémonie officielle sera suivie d'un
programme culturel mettant en vedette
des artistes mauriciens.
En outre, il a rencontré la diaspora sey-
chelloise au Beachcomber Golf Resort &
Spa.

Plusieurs accords, mémorandums d'ac-
cord et programme de coopération
avaient été échangés au cours de la vis-
ite, couvrant des domaines allant de la
pêche, de l'agriculture, des services d'in-
cendie et de secours, des statistiques à
la gestion du patrimoine, et des arts et de
la culture.

Des relations fondées sur l'histoire, la
coopération et les intérêts communs des
océans

Maurice et les Seychelles entretiennent
des relations bilatérales étroites et de
longue date fondées sur des liens his-
toriques, culturels et géographiques en
tant qu'États insulaires voisins de l'océan
Indien. Les Seychelles étaient historique-
ment une dépendance de Maurice
jusqu'en 1903, et aujourd'hui les deux
pays maintiennent ce qui est souvent
décrit comme une relation spéciale.

La coopération couvre plusieurs
domaines, notamment la sécurité mar-
itime, la pêche, le commerce, l’économie
bleue, la technologie et la connectivité
aérienne. Un exemple notable est la ges-
tion conjointe du plateau continental
étendu du plateau des Mascareignes par
l'intermédiaire de la zone de gestion con-
jointe, considérée comme un modèle de
coopération maritime. 

Les deux pays collaborent également
pour lutter contre la piraterie et gérer
durablement les ressources marines,
tout en maintenant des consultations
régulières de haut niveau par l'intermédi-
aire de la Commission mixte de coopéra-
tion bilatérale.

Vision 2050 : l’atelier réunit les parties prenantes pour faire
progresser les droits des femmes et l’accès à la justice

Dans le cadre des activités marquant la Journée internationale
de la femme 2026, un atelier axé sur « La justice dans la pra-
tique : un atelier multipartite sur les droits des femmes dans
Vision 2050 » et réunissant environ 60 femmes d’organisa-
tions non gouvernementales, d’institutions, d’universités et de
la société civile, s’est ouvert à l’hôtel Labourdonnais
Waterfront de Port-Louis.

Initiative des Nations Unies à Maurice, en collaboration avec le min-
istère de l’Egalité des Genres et de la protection de la famille, l’ate-
lier vise à faire progresser le dialogue sur les droits des femmes et
des filles, l’accès à la justice et la traduction des engagements en
actions concrètes.

La ministre de l’Egalité des Genres et de la protection de la famille,
Mme Marie Arianne Navarre-Marie ; l’Attorney General M. Gavin
Patrick Cyril Glover ; le ministre des Services Financiers et de la
planification économique, M. Jyoti Jeetun, et la Coordonnatrice rési-
dente des Nations Unies, Mme Lisa Simrique Singh, étaient
présents à cette occasion.

Dans son allocution, la ministre Navarre-Marie a réitéré que la vio-
lence faite aux femmes ne sera pas tolérée, soulignant que le gou-
vernement est déterminé à présenter le projet de loi sur la violence
conjugale afin de s'assurer que la législation est solide, efficace et
adaptée aux réalités de la violence conjugale. Elle a noté que si
Maurice avait fait des progrès significatifs dans le renforcement du
cadre juridique et politique pour l’Egalité des Genres, des efforts sup-
plémentaires étaient nécessaires pour veiller à ce que les femmes
et les filles soient en mesure d'exercer effectivement leurs droits.

Le projet de loi, a-t-elle indiqué, renforcera encore la coordination
au sein du système de justice, tout en mettant davantage l'accent
sur la prévention et la protection en temps opportun des victimes.
Dans le même ordre d'idées, elle s'est attardée à la Vision 2050 du
gouvernement, qui appelle à un engagement collectif à exhorter les
parties prenantes à agir plus avant, plus rapidement et avec plus
d'audace pour veiller à ce qu'aucune femme ne soit laissée pour
compte. La vision, a ajouté le ministre, vise à bâtir une société inclu-
sive qui respecte la dignité de chaque femme, habilite les femmes

et élargit leur accès aux possibilités économiques.

Pour sa part, l’Attorney General a réaffirmé l'attachement aux
principes de la Déclaration universelle des droits de l'homme,
notamment l'égalité de protection devant la loi et l'égalité d'accès à
la justice pour tous. Il a souligné que l'égalité des sexes est une
composante fondamentale de la gouvernance démocratique et du
développement durable.

Selon lui, les institutions doivent examiner leurs propres structures,
politiques et pratiques pour s'assurer qu'elles favorisent l'équité, la
responsabilité et l'inclusion. M. Glover a également appelé à un
meilleur accès à la justice pour les femmes et les filles, leur perme-
ttant d'exercer leurs droits efficacement et sans crainte.

Quant à la ministre Jeetun, elle a souligné que l'intégration de la
dimension de genre dans tous les secteurs demeure essentielle
pour relever les défis de manière globale et soutenir un développe-
ment économique inclusif. Elle a souligné qu'il importait de s'atta-
quer à des problèmes tels que la violence sexiste, les brimades et
le viol conjugal, et de veiller à ce que les cadres juridiques et insti-
tutionnels protègent efficacement les victimes.

En ce qui concerne Vision 2050, elle a réitéré qu'il s'agit d'une feuille
de route de développement à long terme et d'un contrat social avec
la prochaine génération. Elle a souligné que la Vision devait créer
un espace permettant aux voix des peuples d’être entendues, en
particulier celles des femmes, et reconnaître leur leadership et leur
contribution au développement national.

Mme Singh souligne que les politiques et les dispositions constitu-
tionnelles doivent être évaluées non seulement en fonction de leur
existence, mais aussi en fonction de la mesure dans laquelle les
droits sont accessibles et effectivement protégés dans la pratique.
L'autonomisation des femmes, a-t-elle observé, exige également
l'engagement actif des hommes en tant que partenaires, facilita-
teurs et défenseurs du changement dans l'état d'esprit de la société.
Le cadre de Vision 2050, a-t-elle déclaré, place la justice et l'au-
tonomisation des femmes au cœur de son action pour assurer un
avenir résilient, inclusif et durable.
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Lancement du premier numéro du Bulletin de l'allaitement maternel
pour promouvoir davantage l'allaitement maternel à Maurice

Atelier consultatif pour examiner les recommandations
Un atelier de consultation et de valida-
tion pour examiner les recommanda-
tions et les mécanismes issus des dia-
logues pré-consultatifs des Assises
de l’Océan 2025, et élaborer une
feuille de route sur l’économie bleue,
s’est ouvert à l’Académie de formation
maritime de Maurice à Pointe aux
Sables.

La séance d'ouverture a été honorée par
le ministre de l'Agro-industrie, de la sécu-
rité alimentaire, de l'économie bleue et
de la pêche, le Dr Arvin Boolell, et le min-
istre délégué, M. Fabrice David.

Dans son allocution, le ministre Boolell a
souligné l’importance de protéger les

ressources océaniques pour les généra-
tions actuelles et futures, compte tenu de
la vaste zone économique exclusive du
pays et de son rôle en tant que grand État
océanique. Il a appelé les parties prenantes
à se rassembler en examinant les écosys-
tèmes marins d'une crête à l'autre et au-
delà de la juridiction nationale pour exploiter
pleinement le potentiel des ressources de
manière durable.

Dans un contexte d’incertitude mondiale,
le ministre a souligné la nécessité d’une
action pratique et pragmatique pour
transformer l’économie bleue en un
moteur clé du développement présent et
futur du pays. Il a également souligné
l’importance de consolider les recom-

mandations dans un plan stratégique qui
tracera la voie à suivre par Maurice pour
faire progresser l’économie bleue, tout
en veillant à l’alignement sur les priorités
nationales et les meilleures pratiques
internationales.

Le Dr Boolell a également mentionné
qu'une Semaine de l'océan sera organ-
isée dans les mois à venir pour promou-
voir davantae le dialogue et la sensibili-
sation sur les questions liées à l'océan.

Le ministre adjoint David a fait référence
au projet de rapport préparé à la suite
des Assises de l’Océan 2025, qui servira
de base à l’élaboration d’une feuille de
route pour Maurice. Il a souligné que les

délibérations contribueront de manière
significative à l'élaboration du futur cadre
de gouvernance des océans du pays.

L'atelier a rassemblé les principales par-
ties prenantes des organismes gou-
vernementaux, du secteur privé et de la
société civile, en vue de renforcer la
légitimité, l'inclusivité et l'appropriation
collective du cadre proposé pour la gou-
vernance des océans et la croissance
bleue durable.

Les thèmes abordés comprenaient : la
pêche, l'aquaculture et la sécurité ali-
mentaire ; la diplomatie bleue et la gou-
vernance des océans ; le tourisme marin
durable ; l'énergie marine renouvelable ;
les ports verts, le transport maritime et le
commerce ; la finance bleue ; et les
changements climatiques, la biodiversité
et la conservation.

Le ministère de la Santé et du Bien-être a lancé, à
Ebène, le premier numéro de son Bulletin d'informa-
tion sur l'allaitement maternel. Cette publication fait
partie du plan de travail annuel sur l'allaitement
maternel et vise à renforcer la protection, la promo-
tion et le soutien de l'allaitement maternel à
Maurice.

Le bulletin sera distribué par l’intermédiaire des étab-
lissements de santé et des canaux de communication
du ministère pour aider les mères, les familles et les
professionnels de la santé.

Le ministre de la Santé et du Bien-être, M. Anil Kumar
Bachoo, la ministre déléguée à la Santé et au Bien-être,
Mme Anishta Babooram, et d'autres hauts fonction-
naires étaient présents à la cérémonie.

Dans son allocution à cette occasion, le ministre de la
Santé a souligné que l'allaitement maternel est non
seulement une question de santé maternelle et infantile,

mais aussi une stratégie nationale clé pour la préven-
tion des maladies non transmissibles. Il s'est donc
attardé sur les bienfaits de l'allaitement pour prévenir
l'obésité et le diabète.

Toutefois, le ministre Bachoo s'est dit préoccupé par le
fait qu'à Maurice, le taux d'allaitement maternel exclusif
à six mois demeure inférieur aux recommandations
internationales, à environ 19,2 %, malgré un taux d'initi-
ation élevé, où plus de 96,4 % des mères commencent
à allaiter. Il a également noté que le taux élevé de
césariennes (61,9 %) contribue de manière significative
à l'alimentation précoce au lait maternisé, réduisant
ainsi la durée de l'allaitement.

Dans ce contexte, il a décrit l'éventail des initiatives pris-
es par le ministère pour promouvoir l'allaitement mater-
nel, notamment les services de conseil dans les mater-
nités et les établissements de soins de santé primaires,
les campagnes de sensibilisation communautaire,
l'élaboration de matériel de communication pour aider

les familles et la collaboration avec les partenaires et
les organisations communautaires.

Le ministre a également reconnu la contribution ines-
timable de ces partenaires et des groupes de la société
civile, ainsi que des organisations travaillant directement
avec les mères et les familles au niveau communautaire,
pour leur rôle dans la promotion de l'allaitement maternel à
Maurice.

Selon M. Bachoo, la lettre d'information est conçue comme
un outil de communication pratique, fournissant des infor-
mations fiables sur les avantages de l'allaitement maternel,
les pratiques recommandées et les moyens par lesquels
les familles, les communautés et les institutions peuvent
soutenir les mères.

Il a rappelé que les intérêts des élèves devraient toujours
être au centre de tout changement et progrès apporté dans
le domaine de l'éducation, soulignant que l'objectif ultime
est de garantir la réussite de chaque enfant.

Feuille de route pour l'économie bleue



VENDREDI 13 MARS 2026 5
Les Etats-unis s'apprêtent à débloquer le détroit d'Ormuz miné par l'Iran

Washington menace mardi de lourdes « con-
séquences militaires » l’Iran, qu’il suspecte de
vouloir miner le détroit d’Ormuz axe
stratégique pour le pétrole mondial.

Le président américain a affirmé que l’Iran s’exposait à
des « conséquences militaires […] sans précédent » en
cas de dépôt de mines dans le détroit d’Ormuz, de facto
sous contrôle iranien.
Peu après, l’armée américaine a annoncé avoir détruit 16
bateaux poseurs de mines iraniens « près du détroit ».
C’est par cet étroit passage que transite, en temps de paix,
un cinquième de la production mondiale de pétrole et de
gaz naturel liquéfié.
Le gouvernement américain est pressé de le rouvrir à la cir-
culation maritime, dans l’espoir de calmer les prix du pétrole
et son opinion publique, très sensible aux prix à la pompe.

« Le contrôle du détroit d’Ormuz a permis à l’Iran de peser
sur les relations économiques internationales », ont salué
les Gardiens de la révolution, l’armée idéologique de la
République islamique.
Le risque pesant sur la production d’hydrocarbures a été
illustré par la fermeture, à cause d’une attaque de drones,
de la raffinerie de Ruwais aux Émirats arabes unis, l’une
des plus grandes au monde.
Après plusieurs jours de flambée — jusqu’à près de 120
dollars le baril lundi — les cours du pétrole ont chuté mardi
avant de remonter autour de 88 dollars le baril.
Engagé dans le conflit depuis le 28 février au côté de
Washington, Israël a rapporté dans la nuit de mardi à mer-
credi avoir continué de frapper l’Iran et la banlieue sud de
Beyrouth, bastion du Hezbollah pro-iranien.
Le gouvernement libanais a indiqué mardi que « près de
760 000 déplacés » ont été enregistrés depuis le 2 mars,
début des combats entre Hezbollah et Israël.
Plusieurs séries d’explosions ont retenti dans Téhéran
mardi soir.
Certaines déflagrations ont fait vibrer les vitres de l’ap-
partement d’un journaliste de l’AFP habitant le nord de la
ville.
Interrogée par l’AFP, une habitante de la capitale se ras-
surait un peu plus tôt en pensant que les bombarde-
ments « ne visent pas les immeubles ordinaires », mais
plutôt « les commissariats, les mosquées, les sites mili-
taires ». « Mais imaginez : un commissariat est touché au
bout de votre rue. Toutes vos fenêtres volent en éclats.
C’est ce que beaucoup de gens ont vécu », a-t-elle décrit.
Depuis le début de la guerre, « je n’ai assisté à aucun
rassemblement festif », a rapporté auprès de l’AFP
Mohmmad Kabir Nazari, un Afghan de 48 ans rencontré
à la frontière avec l’Iran, où il vient de travailler pendant
onze mois.
« Les gens ne faisaient que s’interroger sur quoi faire, où
aller », a-t-il ajouté.
L’Iran a aussi appelé l’ONU à « condamner explicitement
l’agression » israélo-américaine, selon des médias
iraniens.
L’Iran, qui affiche sa détermination à continuer le combat,
a désigné dimanche comme guide suprême l’ayatollah
Mojtaba Khamenei, après la mort de son père dans des
frappes israélo-américaines au premier jour de la guerre.

SALE BY LICITATION
Take notice that on Thursday the 02nd day of July 2026 at
13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master &
Registrar, Supreme Court situate at the New Supreme Court
Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the
Sale by Licitation of the hereunder described immoveable prop-
erty viz:- A portion of land situate in the district Black River place
called Cascavelle/Xavier, of the extent of 400m2 bearing Lot No.
200, as evidenced by title deed duly registered and transcribed
on 30/01/2015 in TV 201501/001147, and which is bounded as
follows:- Vers le Nord, par le Lot No.201, sur vingt-cinq mètres et
quatre centimètres (25.04m); Vers Est, par les réserves d’un
mètre et cinquante centimètres (1.50m) de large longeant un
chemin commun de cinq mètres et cinquante centimètres
(5.50m) sur une longueur développée de dix-neuf mètres et dix
centimètres (19.10m). Il est crée un droit de passage au profil de
la portion présentement décrite sur les dites réserves pour accé-
der au dit chemin; Vers le Sud, par des réserves longeant le
Cascavelle Branch Road sur deux lignes mesurant respective-
ment cinq mètres et quatre-vingt-dix-huit centimètres (5.98m) et
dix-sept mètres et seize centimètres (17.16m). il est crée un droit
de passage au profit de la portion présentement décrite sur les
dites réserves pour accéder au dit chemin; Vers l’Ouest, par le
Lot No. 199, sur onze mètres et soixante-cinq centimètres
(11.65m). There exists a concrete residential building on the said
portion of land which is provided with water and electricity sup-
plies and which is currently occupied by the Respondent. Ariel
Anne-Marie Bianca MIRLIFLORE and Jean Claudeney
AGATHE each owns 50% of the undivided rights of the said
immovable property and all that depends or forms part thereof
without any exceptions or reservations whatsoever, the whole
morefully described in the said Memorandum of Charges. The
said sale is prosecuted at the request of Ariel Anne-Marie
Bianca MIRLIFLORE against Jean Claudeney AGATHE. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
be debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 09th day of March 2026

Me. Pazany THANDARAYAN
Of 303-305, 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy

Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of
July 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s
Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate at the New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis,  the SALE BY LICITATION, prosecuted
at the request of Ramcreet LUCHMUN, against Mala Devi
KURROOMAN, of Dispensary Road, Triolet of the follow-
ing immoveable property viz:- DESCRIPTION OF PROPER-
TY:- A portion of land of the extent of 307 square metres
leased from the State of Mauritius and situated at Dispensary
Road, Triolet. The said portion of land is bounded as follows:-
Towards the North East by an access road, 3.05m wide, on
19.81m; Towards the South East by Lot No.5 on 16.61m;
Towards the South West by Lot No.10 on 19.51m; Towards
the North West by a common road on 15.09m; Together with
all that may depend or form part thereof without any excep-
tion or reservation whatsoever. The whole morefully
described in deed Registered and transcribed in TB 171 No.
139. There exists on the abovedescribed portion of land a
house of 1500 square feet provided with water and electricity
supply with all that may depend or form part thereof generally
whatsoever without any exception or reservations. The
house is made of concrete block walls under reinforced con-
crete slab with concrete floor. It comprises 3 bedrooms, 1
pantry, 1 living/dining room, 1 toilet/bathroom, 1 kitchen and
I open terrace, one garage under corrugated iron sheets that
can shelter 4 cars, an outside staircase. The land is bounded
on all sides by block wall of about 7 feet high. The parties are
lessees of the plot of land of 307 square metres in virtue of
lease agreement registered and transcribed in Vol: TB 171
No. 139. The whole morefully described in the Memorandum
of Charges filed in the matter. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said immovable
property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 10th day of March 2026.
Me. P. NATHOO
of No. 10, Georges Guibert Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of
July 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s
Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate at the New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION, of a portion of
land of the extent of 5 perches or 211..04 m2 situated in the
District of Plaines Wilhems place called Curepipe, 18, Rue R.
R. Gujadhur, the whole morefully described in the deed of
sale drawn up by Mr. George Edmund SINATAMBOU, late
Notary, dated 28/12/1995, registered and transcribed in TV
3283/26, which is bounded according to a report drawn up by
Mr. E Tyack, late Sworn Land Surveyor, dated 8/11/1966 reg-
istered in Reg: A 359 No. 6776, as follows:- “D’un cote, par la
Rue R. R. Gujadhur sur une droite mesurant soixante pieds;
du second cote, par le surplus du terrain du vendeur, sur qua-
rante pieds deux pouces; des troisieme et quatrieme cotes,
par la Congregation de Notre Dame du Bon et Perpetuel
Secours sur cinquante huit pieds et vingt six pieds neuf
pouces respectivement.– together with three storeyed com-
mercial cum residential building in concrete under slab exist-
ing thereon and generally all that may depend thereon or
form part thereof without any exception or reserves. The said
sale is prosecuted at the request of Mrs. Vanessa YAN
SHENG CHUNG, a Dance Teacher of Impasse Prunier,
Camp Roches, Henrietta and Mr. Brian YAN SHENG
CHUNG, an FB Manager, of 127, Route Bassin, Highlands
against Echati GOULAME, widow of the late Mr. Yan
Sheung Chun also known as aforesaid acting in her own
personal name and as mother and legal administratix of
her minor children namely (a) Michel YAN SHENG
CHUNG, (b) Marc YAN SHENG CHUNG, (c) Maurice YAN
SHENG CHUNG and (d) Meilyne YAN SHENG CHUNG - all
of 24, College Lane, Curepipe. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said immovable
property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 10th day of March 2026.
Me. H. B. ALLY ROJUBALLY 
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port-Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

IN THE SUPREME COURT OF MAURTIUS
(BANKRUPTCY DIVISION)

In the matter of: -
The Insolvency Act

And
In the matter of: -

CEMENTIS (MAURITIUS) LTD, having
its registered office address situate at
Chaussée Tromelin, Port Louis

PETITIONER
v/s 

ISLAND BUILDERS CO. LTD, service to
be effected at its registered office
address situate at Bala Lane,
Pereybere

RESPONDENT
NOTICE IN DENUNCIATION

TAKE NOTICE you, ISLAND BUILDERS CO. LTD
(Respondent), that CEMENTIS (MAURITIUS) LTD
(Petitioner) has, by an order issued by Her Ladyship,
Honourable Mrs. K. Bissoonauth, Judge of the Bankruptcy
Division of the Supreme Court of Mauritius dated 09th of
March 2026, been authorised to effect substituted service of
the foregoing Winding Up in the case bearing Cause Number
SC/COM/PET/000726/2025 by way of publication in two daily
newspapers of wide circulation, one of which shall be
L’Express; whereby in the said Winding up Petition, the
Petitioner claimed that you have failed to comply with a statu-
tory demand served upon you on 26th July 2025 claiming
payment of the sum of Rs. 1,213,531.20/- and you are thus
presumed to be unable to pay your debts as they become
due in the ordinary course of business. The Petitioner there-
fore moved for a Winding Up order under section 102 (2) (d),
section 102 (5) (b) and (g) and section 104(1) of the
Insolvency Act 2009 (as amended).

A copy of the Winding Up Petition will be furnished to you,
ISLAND BUILDERS CO. LTD (Respondent), by the under-
signed Senior Attorney on any day at office hours prior to the
returnable date.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that the above Winding Up
case bearing Cause Number SC/COM/PET/000726/2025
that was lodged by the undersigned Senior Attorney on
behalf of the Petitioner on 23rd of September 2025 before
the Bankruptcy Division of the Supreme Court of Mauritius by
electronic filing under the Court (Electronic filing of
Documents) Rules 2012 was made returnable to 08th of
October 2025 but as the Winding Up Petition could not be
served upon you, the matter was made returnable subse-
quently to 30th of March 2026, for you, ISLAND BUILDERS
CO. LTD (Respondent) to upload your stand on the e-filing
system.

You, ISLAND BUILDERS CO. LTD (Respondent) are hereby
informed that should you be desirous to answer the Petitioner
and oppose or defend the said Winding Up Petition, you may
do so by making the necessary appearance by e-filing either
through a legal adviser of your choice or in person at the
Public Service Bureau of the Commercial Division of the
Supreme Court, New Supreme Court Building, Cnr
Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis.

WARNING YOU, ISLAND BUILDERS CO. LTD
(Respondent) that should you fail to appear or to be repre-
sented in Court on the day as aforesaid, CEMENTIS (MAU-
RITIUS) LTD (Petitioner) will proceed with the winding up
case and a winding up order may be entered against
ISLAND BUILDERS CO. LTD (Respondent) in terms of the
Petition.

DO NOTE THAT the present publication will, as per Her
Ladyship’s Order above referred be deemed to be a valid
mode of service of the Winding Up Petition upon you,
ISLAND BUILDERS CO. LTD (Respondent).
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 10th day of March, 2026
Me. B. Sewraj SA
Of 1st Floor, River Court, St Denis Street, Port Louis.
PETITIONER’S ATTORNEY
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of
July, 2026 at 1.30p.m, shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No.23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the
Sale by Levy of: Une portion de terrain de la contenance de
CINQ PERCHES ET TROIS/QUARANTIEMES DE
PERCHE (5 3/40 P) soit DEUX CENT QUATORZE DECI-
MAL VINGT METRES CARRES (214.20 M²), située au
quartier de Flacq, lieu-dit Caroline et bornée d’après le titre
de propriété ci-après relaté, comme suit :- (PIN Number :-
1401240115) Du premier côté, par un chemin commun et
mitoyen sur VINGT HUIT PIEDS (28’) soit NEUF DECIMAL
DOUZE METRES (9.12 M) ; Du second côté, par Basdeo
Lochun sur SOIXANTE DIX PIEDS (70’) soit VINGT DEUX
DECIMAL QUATRE VINGT METRES (22.80 M) ; Du troisiè-
me côté, par le surplus du terrain sur TRENTE PIEDS (30’)
soit NEUF DECIMAL SOIXANTE DIX SEPT METRES (9.77
M) ; Et du quatrième côté, par le surplus du terrain sur
SOIXANTE DIX PIEDS (70’) soit VINGT DEUX DECIMAL
QUATRE VINGT METRES (22.80 M). La mesure employée
est le pied français/mètres. Together with all buildings,
constructions and plantations erected and/or to be erected
thereon and all dependencies and appurtenances thereof,
generally whatsoever without any exception or reservation
the whole as morefully described in title deed drawn up by
Mr. J. Andre Chaillet, Late Notary Public, on the 31/05/1971
registered in Reg :- C 263/1610 transcribed in TV 1154/43.
BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Land: Zoning:
Residential Site: The rectangular shaped land has a rela-
tively even topography with a frontage of 9.09 metres to a
common road – Mamet Road. Impasse La Fontaine and
Flacq-Mahebourg Road are about 45 metres and 280
metres away respectively from subject property. The site is
serviced with all infrastructural utilities and facilities.
Access: Access to property is by means of a tarred and
vehicular road. Services: Electricity and domestic water
supply are available on site. Neighbourhood:
Neighbourhood mainly consists of semi-luxurious residen-
tial buildings in a heavily built-up residential zone. All
amenities including public transport are available in the
region. Building: Residential building: The single storey
(Ground floor) residential building is made of reinforced
concrete frame structure with concrete block walls under a
flat reinforced concrete slab roof. (a) Area – Approximately
65 m2 or 699.40ft2 (b) State of repair – Fair/ Building is left
in an abandoned state (c) Finishes: Openings – Metal
glazed doors and windows fitted with security bars (d)
Plastering and paint – External walls are rendered and
painted.
The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter.
The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against 1. Mrs. Sita Seila NAMOA
also known as Sita Seila NAMOA, the widow of Late
Moonessur CHARITAR 2. Mr. Leckraj CHARITAR  3. Mr.
Kheshan CHARITAR  4.Mrs. Swimi CHARITAR, the lawful
wife of Mr. Oodrajeet MANKOO - All heirs and parties enti-
tled to apprehend the estate and succession of Late
Moonessur CHARITAR. 

All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adju-
dication failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 10th day of March 2026

Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port-Louis
Attorney in charge of the sale

NOTICE UNDER SECTION 311 OF 
THE COMPANIES ACT 2001 

Notice is hereby given that the Company “BM GREENING
AND EMBELLISHMENT LTD”, a Domestic Company having
its registered office at Rue Du Savoir c/o Business Mauritius,
BM-MCCI  Building,  Ebene  Cybercity,  Mauritius  is  on  this
26th  of  FEBRUARY  2026, applying to the Registrar of
Companies to be removed from the Register of Companies
under section 309 (1) (d) of the Companies Act 2001.  

Notice  is  hereby  also  given  that  the  Company  has  cea-
sed  to  carry  business,  has discharged  in  full  its  liabilities
to  all  known  creditors,  and  has  distributed  its  surplus
assets in accordance with the Companies Act 2001.  

Any objection to the removal of the Company under section
312 of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the
Registrar of Companies by not later than 28 days from the
date of the notice.  

The Director  
Dated this 11th of March 2026.     

Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of July, 2026 at
1.30p.m, shall take place before the Master’s Court, (Courtroom
No.23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr Edith Cavell &
Desroches St, Port Louis, the Sale by Levy of: Une portion de terrain
de la contenance de CINQ PERCHES ET TROIS/QUARANTIEMES
DE PERCHE (5 3/40 P) soit DEUX CENT QUATORZE DECIMAL
VINGT METRES CARRES (214.20 M²), située au quartier de Flacq,
lieu-dit Caroline et bornée d’après le titre de propriété ci-après relaté,
comme suit :- (PIN Number :- 1401240115) Du premier côté, par un
chemin commun et mitoyen sur VINGT HUIT PIEDS (28’) soit NEUF
DECIMAL DOUZE METRES (9.12 M) ; Du second côté, par Basdeo
Lochun sur SOIXANTE DIX PIEDS (70’) soit VINGT DEUX DECI-
MAL QUATRE VINGT METRES (22.80 M) ; Du troisième côté, par le
surplus du terrain sur TRENTE PIEDS (30’) soit NEUF DECIMAL
SOIXANTE DIX SEPT METRES (9.77 M) ; Et du quatrième côté, par
le surplus du terrain sur SOIXANTE DIX PIEDS (70’) soit VINGT
DEUX DECIMAL QUATRE VINGT METRES (22.80 M). La mesure
employée est le pied français/mètres. Together with all buildings,
constructions and plantations erected and/or to be erected thereon
and all dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoe-
ver without any exception or reservation the whole as morefully des-
cribed in title deed drawn up by Mr. J. Andre Chaillet, Late Notary
Public, on the 31/05/1971  registered in Reg :- C 263/1610 transcribed
in TV 1154/43. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Land: Zoning:
Residential Site: The rectangular shaped land has a relatively even
topography with a frontage of 9.09 metres to a common road –
Mamet Road. Impasse La Fontaine and Flacq-Mahebourg Road are
about 45 metres and 280 metres away respectively from subject
property. The site is serviced with all infrastructural utilities and facili-
ties. Access: Access to property is by means of a tarred and vehicular

road. Services: Electricity and domestic water supply are available on
site. Neighbourhood: Neighbourhood mainly consists of semi-luxuri-
ous residential buildings in a heavily built-up residential zone. All
amenities including public transport are available in the region.
Building: Residential building: The single storey (Ground floor) resi-
dential building is made of reinforced concrete frame structure with
concrete block walls under a flat reinforced concrete slab roof. (a)
Area – Approximately 65 m2 or 699.40ft2 (b) State of repair – Fair/
Building is left in an abandoned state (c) Finishes: Openings – Metal
glazed doors and windows fitted with security bars (d) Plastering and
paint – External walls are rendered and painted.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges filed
in the above matter.
The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial
Bank Ltd against 1. Mrs. Sita Seila NAMOA also known as Sita Seila
NAMOA, the widow of Late Moonessur CHARITAR 2. Mr. Leckraj
CHARITAR  3. Mr. Kheshan CHARITAR  4.Mrs. Swimi CHARITAR,
the lawful wife of Mr. Oodrajeet MANKOO - All heirs and parties enti-
tled to apprehend the estate and succession of Late Moonessur
CHARITAR. 

All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 10th day of March 2026

Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port-Louis
Attorney in charge of the sale

General Manager
13 March 2026

VENDOR REGISTRATION
Authorised under Regulation 42 

of the Public Procurement Regulations 2008
The Central Electricity Board (CEB) is inviting Micro, Small & Medium Enterprises (MSMEs) to register  
as Vendors for all types of procurement. 

Existing CEB Vendors are also requested to register for any new line of products/services/works  
and provide all documents required for registration in this category.

Interested parties who wish to be registered are requested to submit detailed pro�le of their enterprise  
in the Vendor Registration Form available on the CEB website (https://ceb.mu) or obtain hard copies  
from the Supplier Management Section Of�ce, Central Electricity Board, Royal Road, Curepipe, Rep. of Mauritius.

The Vendor Registration Form duly completed along with the required documents addressed  
to the Supply Chain Executive (Supplier Management Section) should either be deposited  
or sent by registered post at Central Electricity Board Of�ce, Royal Road, Curepipe not later than 
15.00 hours on Friday 24 April 2026.

NOTE: PRICES OF THE PRODUCTS/SERVICES SHOULD NOT BE INSERTED  
IN THE REGISTRATION FORM.

Registration of Suppliers on the Government e-Procurement System

The e-Procurement System is mandatory for Public Bodies and all potential Vendors are kindly 
requested to register their companies on the e-Procurement System in the �rst instance.

The e-Procurement System (e-PS), hosted at the web address https://eproc.publicprocurement.govmu.org  
is a web based application that allows Public Bodies to issue Invitation for Bids (IFB) and Vendors  
to submit bids online.

Interested parties may refer to the manual and video available on the “How to?” menu of the e-PS website  
for information about registration.

It is mandatory for Vendors to use a Digital Signature Certi�cate (DSC) for encryption/decryption  
of their bid data and for digital signing of bids. A DSC for the e-Procurement Class can be purchased 
from the Certi�cation Authority through Mauritius Post Ltd by applying online on the website  
https://mausign@govmu.org

The Procurement Policy Of�ce also provides support to the users of e-PS through its dedicated  
Help Desk operating during business hours. The Of�ce may be contacted for assistance or request  
for training through email eprocdesk@govmu.org

SALE BY LEVY
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Les Magpies concèdent le nul à la 95e minute

Ligue  des Champions
Newcastle 1  Barcelone  1

Le Barça, en apnée, s'est arraché à la
pression d'une équipe de Newcastle (1-
1) sans star mais au grand coeur, mardi
avec l'aide d'un pénalty de dernière
minute converti par Lamine Yamal en
huitième de finale aller de Ligue des
champions.
Une fin de match haletante, mais décevante
pour les locaux, a laissé les si bruyants sup-
porters de Newcastle totalement sonnés,
au bout d'une rencontre disputée avec
panache par l'outsider anglais.
Le douzième de Premier League, pour le
premier huitième de finale de son histoire, a
regardé dans les yeux l'actuel leader de
Liga aux cinq étoiles européennes, dans
l'ambiance survoltée de St James' Park.
Mais le rêve entrevu après l'ouverture du
score de Harvey Barnes (86e, 1-0) s'est
envolé après un croche-pied coupable de
Malick Thiaw sur Dani Olmo, qui a donné
une balle d'égalisation à Yamal (90e+6, 1-
1), la jeune étoile du Barcelone si discrète
jusqu'ici.
Le résultat final donnera des regrets aux
Magpies, gonflés à bloc et entreprenants du
début à la fin, mais la porte des quarts de
finale reste ouverte avant la manche retour,
la semaine prochaine au Camp-Nou.
"Il y a de l'espoir, bien sûr. Nous croyons en
nous, en nos capacités, je pense qu'on l'a
vu aujourd'hui", a commenté l'entraîneur

anglais, Eddie Howe, sur Amazon Prime.
Le dénouement est "très dur" à encaisser,
mais la performance d'ensemble a été
"exceptionnelle", a-t-il souligné. "Nous
avons maintenu une grosse intensité, ce qui
est très difficile à faire contre eux pendant
aussi longtemps. Ce moment à la fin ternit
évidemment tout ça mais je pense que c'est
l'une de nos meilleures prestations".
Yamal contenu
Le Barça avait déjà goûté à la furia de St
James' Park en septembre, en phase de
ligue (2-1), mais ils ont dû faire face à une
"Toon Army" de supporters encore plus
surexcités qu'à l'accoutumée, prêts à s'en-
flammer à la moindre décharge d'électricité.
Les Magpies ont su souffler sur la braise
des grands soirs en bousculant d'entrée les
Barcelonais, au sens propre comme au fig-
uré, à l'image du pressing de Will Osula sur
le gardien Joan Garcia et du tampon réguli-
er de Joelinton sur Lamine Yamal après
moins de trois minutes.
Le jeune ailier vedette a eu peu d'espace
pour libérer son génie, comme ses parte-
naires d'attaque Raphinha et Robert
Lewandowski, réduits à ramasser quelques
miettes par-ci, par-là.
De l'autre côté du terrain, Anthony Elanga a
fait chauffer les gants de Joan Garcia, deux
fois (16e, 33e). Mais Newcastle, bien que
dominateur, n'a pas eu de grandes occa-

sions franches à se mettre sous la dent, du
moins jusqu'à la mi-temps.
Les locaux ont pourtant continué d'attaquer
dans le deuxième acte. Leurs ambitions se
sont d'abord heurtées à un poteau, sur une
frappe bien enroulée par Barnes (74e),
avant le but de l'ailier anglais.
L'entrée de Marcus Rashford, auteur d'un
doublé en septembre dans le même stade,
a rappelé de mauvais souvenirs aux sup-
porters. Mais c'est Yamal, forfait à cette

époque, qui a eu le dernier mot à la dernière
seconde.

"Si vous m'aviez dit avant le match qu'on
allait faire 1-1, j'aurais été heureux", a affir-
mé l'entraîneur des visiteurs, Hansi Flick, en
conférence d'après-match. D'un côté, le
Barça n'a "pas fait un bon match" quand il
avait la possession du ballon, mais "ce que
j'ai beaucoup apprécié, c'est que nous
avons défendu ensemble".

Atletico Madrid  5  Tottenham 2
Les Spurs: la catastrophe

La série noire de Tottenham continue
La lourde défaite à Madrid n'était que le
dernier coup dur pour une équipe des
Spurs qui n'a pas réussi à gagner lors de
sept matchs consécutifs, dont six en
Premier League, une série qui l'a
plongée dans une lutte contre la reléga-
tion. L'entraîneur par intérim Igor Tudor a
été soumis à une intense pression après
avoir perdu les quatre matchs qu'il a
dirigés, la défaite cuisante de mardi soir
à Madrid marquant un nouveau tournant
pour le club. Van de Ven a admis que ces
échecs persistants commençaient à
affecter sa santé mentale et sa vie en
dehors du terrain.
Fatigue mentale et coupure des réseaux
sociaux
S'adressant à Ziggo Sport après le coup de
sifflet final, l'international néerlandais n'a pas
mâché ses mots sur la situation du club. À
propos de la manière dont Tottenham a
perdu contre l'Atlético, Van de Ven a
expliqué : « C'était terrible, pour être hon-
nête : un scénario catastrophe. Tout ce qui
pouvait mal tourner dans les vingt pre-
mières minutes a mal tourné. Tout le monde
a glissé, y compris moi. Ce sont des
moments où on ne peut tout simplement
rien faire. Je ne peux pas rester là et com-
mencer à blâmer le terrain. »
Van de Ven a également révélé que les cri-
tiques constantes concernant la mauvaise
forme de Tottenham l'avaient conduit à se
distancier du regard du public. Le défenseur
a admis qu'il avait du mal à faire face à l'in-
tensité de la situation. « Comment je me
sens mentalement ? C'est difficile, je peux
vous le dire. Vraiment difficile. Je dois con-
tinuer, c'est la vie », a-t-il déclaré. « Je ne
suis plus sur mon téléphone, j'en ai com-
plètement fini avec ça. Seulement ma
famille et quelques autres choses. »

Sympathie pour Kinsky
La soirée a été particulièrement cruelle pour
le jeune gardien tchèque Antonin Kinsky, qui
a fait ses débuts en Ligue des champions
sous les ordres de l'entraîneur Igor Tudor.
Son initiation à la compétition européenne
d'élite n'a duré que 17 minutes avant qu'il ne
soit remplacé par Guglielmo Vicario, alors
que le score était déjà hors de contrôle.
Cette décision a mis en évidence le carac-
tère chaotique de l'organisation actuelle des
Spurs sous Tudor.
Avec seulement neuf matchs de Premier
League à disputer, le statut de Tottenham
en tant que club de première division est
véritablement menacé. Des rencontres cru-
ciales contre Nottingham Forest et
Wolverhampton Wanderers, deux autres
clubs en difficulté, se profilent à l'horizon,
des matchs qui détermineront probable-
ment l'avenir du club. « Je pourrais bien sûr
tenir le discours habituel selon lequel nous
devons tous nous serrer les coudes et tra-
vailler dur, mais nous enchaînons les coups
durs. C'est vraiment difficile », a-t-il ajouté.
Les Spurs auront également une montagne
à gravir lorsqu'ils accueilleront l'Atlético lors
du match retour de leur rencontre de Ligue
des champions la semaine prochaine.

Galatasaray  1  Liverpool  0
Les Reds pas à la hauteur

Déjà tombeur des Reds en phase de ligue,
Galatasaray a encore fait chuter Liverpool
(1-0) en huitièmes de finale aller de la Ligue
des champions, mardi à Istanbul.

Les Turcs, qui s'étaient imposés sur le
même score fin septembre, ont cette fois
battu les Anglais grâce à un but de Mario
Lemina (7e). Ils s'offrent un nouveau succès
face à un grand d'Europe après avoir élim-
iné la Juventus en barrages fin février.
Le club stambouliote confirme aussi qu'il est
quasi invincible dans son antre assourdis-
sant. Avant leurs retrouvailles avec les
Reds, les Rouge et Jaune n'avaient con-
cédé qu'une seule défaite sur leurs 44
derniers matches à domicile toutes compéti-
tions confondues.
"C'est un stade très difficile. Tant pour les
joueurs adverses que pour les entraîneurs.
Il est difficile de se concentrer et de commu-
niquer", a déclaré le coach de Liverpool
Arne Slot en conférence d'après-match
Mais le plus dur reste à faire pour
Galatasaray, beaucoup moins performant à
l'extérieur, qui se rendra à Anfield mercredi
prochain avec le plus court des avantages.
"Nous voulons également gagner là-bas,
nous voulons atteindre les quarts de finale",
a assuré Mario Lemina, désigné joueur du
match.
Dans une meilleure dynamique que lors de
sa première venue dans ce même stade,
Liverpool, troisième à l'issue de la phase de
ligue fin janvier, a donc encore buté sur les
Turcs.
Les champions d'Angleterre en titre avaient
pourtant mis sous pression d'entrée le
leader du championnat de Turquie. Mais ce
sont les joueurs du Bosphore qui ont ouvert
le score contre le cours du jeu.
Sur un corner de Gabriel Sara, Victor
Osimhen a remis de la tête le ballon vers le

premier poteau, où l'ancien joueur de
Marseille et Nice Mario Lemina l'a poussé
au fond des filets (7e, 1-0).
- Deux buts annulés -
Les Anglais ont tenté de réagir, mais la
frappe de Florian Wirtz a été repoussée par
le gardien Ugurcan Cakır (16e) et celle
d'Ibrahima Konaté est passée de peu au-
dessus (18e).
Dans la cage de Liverpool, Giorgi
Mamardashvili, qui remplaçait Alisson
Becker blessé, s'est interposé sur une ten-
tative de Noa Lang (22e), puis face à une
tête puissante de Davinson Sanchez (24e).
Liverpool n'a plus montré grand chose
jusqu'à la pause, à l'image d'un Mohamed
Salah beaucoup trop discret.
Incapables d'égaliser, les Reds ont même
failli être menés 2-0, mais le but de Victor
Osimhen à la 62e minute a été refusé pour
une position de hors-jeu de Baris Alper
Yilmaz.
Les Reds ont eux gâché l'occasion de
revenir au score quand le Français Hugo
Ekitiké a perdu son face à face contre Cakir
(66e). Puis c'est la VAR qui a annulé à nou-
veau un but, inscrit dans la confusion après
un corner. Le ballon a touché plusieurs
joueurs, dont Konaté, coupable d'une main
(72e).
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Les Gunners somnolents arrachent le nul 
en fin de match

Le Bayer Leverkusen, qui a mené
une partie de la rencontre, a failli
créer un exploit face au leader de
la Premier League.

Les Gunners, qui restaient sur huit
victoires consécutives - une pre-
mière dans l'histoire de la Ligue des
champions - étaient sur le point de
s'incliner face au Bayer Leverkusen,
suite à l'ouverture du score signée
Robert Andrich dès le début de la
seconde période.

Mais en toute fin de rencontre, Malik
Tillman a mal négocié son tacle sur
Noni Madueke. Pénalty pour
Arsenal. Une sentence transformée
par Kai Havertz, passé par le Bayer
Leverkusen entre 2010 et 2020.

Un match retour à Londres
Leverkusen a de quoi avoir des
regrets, même si Robert Andrich est
convaincu que ses coéquipiers et lui
ont un coup à jouer lors du huitième
de finale retour qui se tiendra à
l'Emirates.

"Nous avons montré que nous
étions en mesure de tenir tête à
Arsenal, que nous avons failli les
battre. Nous nous rendons à
Londres avec l'objectif de nous qual-
ifier pour les quarts", assure-t-il.
"Si on ne pense pas comme ca, cela
ne sert à rien d'y aller. Nous

sommes capables de le faire."

Paris peut compter sur Kvara,
City coule à Madrid

Dans les autres rencontres de la
soirée, le Paris Saint-Germain s'est
fait peur à domicile face à Chelsea.
Le tenant du titre a vu les Blues
revenir deux fois à la marque avant
de faire la différence en fin de ren-
contre grâce à Khvicha
Kvaratskhelia. Entré en jeu à la 62e

minute, le Géorgien a inscrit un dou-
blé et donné une passe décisive.
Ailleurs, le Real Madrid s'est imposé
3-0 face à Manchester City, grâce à
un triplé du milieu de terrain
Federico Valverde.
Enfin, le conte de fées continue pour
Bodø/Glimt. Cette fois-ci, le mod-
este club norvégien s'est imposé 3-
0 face au Sporting, et se met dans
de bonnes conditions en vue des
quarts de finale.

Ligue des Champions
Leverkusen  1  Arsenal 1

Les skyblues assommés
Real Madrid 3 Manchester City  0

8

Les parisiens prennent
leur revanche

Après un début d'année 2026 sur courant alternatif, le
PSG a remporté une victoire importante ce mercredi
contre Chelsea (5-2) lors du match aller des huitièmes
de finale de la Ligue des champions. Sans briller mais
avec une efficacité impressionnante devant le but, cinq
réalisations malgré 0,87 expected goal, les partenaires
d'Ousmane Dembélé ont fait la différence dans le
dernier quart d'heure avec notamment un doublé de
Khvicha Kvaratskhelia et une erreur du gardien lon-
donien pour faire basculer le match.

"On est très déçus parce qu’on fait des erreurs et on les
paye cash. C’est une grande équipe et on a été sanctionné
à chaque fois qu’on a fait une erreur", a concédé Wesley
Fofana face aux médias après cette première manche entre
Chelsea et le PSG. "On est déçus parce que même à la fin
du match, quand il y a 4-2, on fait encore preuve d’immatu-
rité et on veut aller presser alors que le match est terminé.
On a juste à garder le 4-2 avant le match retour. Et on prend
ce cinquième but qui fait encore plus mal. On a trois buts à
remonter, on va tout faire pour. On n’a rien à perdre, on va
essayer."

Malmené par les attaquants parisiens, le central tricolore n'a
pas réussi à empêcher la faillite défensive des Blues et s'est
même fait enrhumer en un-contre-un par Ousmane
Dembélé sur le deuxième but francilen avant la pause.
Malgré les trois buts de retard, le joueur de l'équipe de
France (1 sélection) demeure optimiste avant le retour à
Londres, mardi prochain.
"Je ne sais pas si c’est un immense exploit qu’il faudra faire,
mais c’est possible. Tout est possible dans la vie", a contin-
ué l'ancien défenseur de Saint-Etienne et Leicester. "On a
l’espoir, on est déterminés, il y a un match retour. On est très
déçus parce qu’il y avait 2-2 et on se sentait bien dans le
match."

Avant de voir Wesley Fofana appeler Chelsea à un rebond
rapide: "Il y a un match retour et on va déjà essayer de gag-
ner ce week-end en Premier League contre à Newcastle.
Après on va se concentrer sur le match retour contre Paris."

Mais pour espérer renverser le PSG et signer un comeback
fantastique devant leur public, les Blues devront museler les
attaquants parisiens. Surtout si les protégés de Luis Enrique
retrouvent le niveau qui avait été le leur sur le début d'année
2025. Un retour en grâce qui n'a pas surpris Wesley Fofana,
conscient de la capacité des Franciliens à faire la différence
sur des éclairs individuels et collectifs.
"Le niveau de Paris ce n’est pas nouveau. Tout le monde le
sait, l’année dernière ils sont champions d’Europe et ce
n’est pas pour rien. Ils ont un Ballon d’or, Ousmane
(Dembélé) qui est parmi les meilleurs joueurs du monde
actuellement même s’il revient de blessure. Ce sont des
grands joueurs, ils n’ont que des grands joueurs et on l’a vu.
Ils font rentrer un autre grand joueur (Kvaratskhelia) qui
nous fait mal et nous met deux buts."

Et le Français de justifier la baisse de régime des siens dans
le final: "C’était un moment très compliqué, physiquement
on était dans le dur parce qu’on a beaucoup pressé et parce
qu’on a essayé de défendre sur l’homme pendant tout le
match. C’est une grande équipe et ce mercredi ils l’ont mon-
tré donc chapeau à eux."

PSG  5  Chelsea 2

Blessé au genou gauche et forfait
pour le 8e de finale aller de la
Ligue des champions, mercredi
contre Manchester City, l’at-
taquant star du Real Madrid
Mbappé a vibré comme jamais en
tribune face au récital orchestré
par Frederico Valverde (3-0)

rederico Valverde a-t-il offert une
convalescence un peu plus longue
à Kylian Mbappé ? En inscrivant
mercredi contre Manchester City (3-
0) un ahurissant triplé en seulement
22 minutes de jeu (de la 20e à la
42e), le polyvalent/bluffant milieu
uruguayen du Real Madrid a en tout
cas quasiment plié tout suspense
avant le 8e de finale retour de la
Ligue des champions, mardi
prochain à l’Etihad Stadium.

De quoi potentiellement éviter de
précipiter le retour de l’attaquant
star du Real (38 buts en 33 matchs
cette saison), en délicatesse avec
son genou gauche. Et puis le rôle de
socio surexcité en tribune présiden-
tielle, qu’on ne connaissait guère au
capitaine des Bleus, lui va visible-
ment très bien.

Valverde marque autant en 22
minutes qu’en 38 matchs !

Canal + avait ainsi dédié une

caméra aux réactions de l’ancien
buteur du PSG durant le match, et
sa joie est particulièrement débor-
dante, aux côtés de son coéquipier
David Alaba et de l’un de ses con-
seillers, Bilel Ghazi. On le voit ainsi
bondir comme un gosse sur chacun
des buts de Frederico Valverde à
Santiago Bernabeu.

Il faut dire qu’on imaginait mal ce
Real Madrid signer son match
référence de la saison dans un choc

à enjeux XXL face au Manchester City
de Pep Guardiola, le tout en étant
privé de nombreux cadres
(Bellingham, Militao, Carreras, Alaba
et Rodrygo en plus de Mbappé).

Mais avec un Valverde ayant inscrit
autant de buts durant une vingtaine
de minutes en lévitation que sur ses
38 précédents matchs cumulés en
2025-2026, on n’est plus à un mira-
cle européen près du côté du Real.


